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398 Vie Privée^
Quoi, Sire, on verroit fous votre règne enj-

ployer les procédures les plus féveres , & dont les

fiecles les moins favorables à TEglife ne fourni f-

fent point d*exemple, pour forcer les Miniflres de

Jéfus - Chriil à livrer malgré eux , contre leur con-

îcience , contre les ordres de leurs Evéques , con-

tre la difpofition des Rituels , contre le droit Ec-

cléfiaftique & contre le droit Divin , le Saint des

Saints aux perfonnes notoirement indignes de le

recevoir , à des pécheurs publics , à ceux - même
qui font profefîîon ouverte de libertinage ou dMn-

crédulité! Si la crainte de fe rendre coupables de
prévarication arrête des Prêtres inftruits & fidè-

les , les prifons , les traitemens les plus rigoureux

feront le prix de leur fidélité ! Et nous tous ,

Miniftres de Jéfus - Chrifl: , premiers pafteurs de

vos peuples, nous nous trouverons expofés défor-

mais , ou à prévariquer , ou à devenir les victimes

de notre devoir! . . vt^.;

A Dieu ne plaife , Sire , que nous délibérions

un inftant entre ce5> deux partis ! „ C'en eft fait

„ de TEglife, " difoit Saint -Çyprien, „ fi les

menaces nous déconcertent & nous font rendre

les armes". Nous irons au devant des croix &
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des tribulations, & fi de pareils fcandales conti-

nuent, nous Tavouons , Sire, nous ne pourrons

contenir notre zèle, & nous ferions inexcufables

de ne point l'écouter. Nous ferons forcés d'em-

ployer les armes fpirituelles qui nous ont été mifes

en main , & fi ce glaive n'arrétoit pas des perfon-

nés déterminées à le méprifer , nous préfenterionc

nos corps pour défendre celui de Jéfus - Chrifl:.
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Cette fermeté, Sire, que nous infplic le Sei-

gneur, & qui u'a d'autres motifs (^ue la crainte de


